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VOTRE LETTRE 
D’ENGAGEMENT










Entête Etablissement 

Engagement de l’employeur dans une démarche de prévention des Troubles Musculosquelettiques*


Destinataires : tous les salariés de l’établissement xx

Madame, Monsieur,

Notre établissement est directement concerné par le risque de TMS, c’est pourquoi, par la présente, je soussigné[e], [nom du chef d’établissement], m’engage à mettre en œuvre ou améliorer une démarche de prévention des TMS dans [tout ou partie] de l’établissement [nom de l’établissement].
Pour mettre en œuvre cette démarche de manière efficace et pérenne nous nous appuierons sur le programme spécifique TMSPros élaboré par l’assurance maladie Risques professionnels.

Cette démarche se déroulera en plusieurs étapes : dépistage et hiérarchisation des situations de travail à risque, analyse des situations de travail à risque, construction et mise en œuvre d’un plan d’actions et évaluation.

Elle impliquera les instances représentatives du personnel à chaque étape et associera les salariés concernés lors de l’analyse de leur situation de travail et de la construction du plan d’actions.

En tant qu’employeur, je piloterai et validerai les différentes étapes de ce projet.
Ou
Je délègue à [nom et fonction] le pilotage de cette démarche et le pouvoir de valider les résultats de chaque étape.

[nom et fonction] est désigné animateur interne du projet et je m’engage à lui donner le temps et les moyens nécessaires à sa mission (formation, réalisation du dépistage, des analyses, animation de réunions…).
Ou
[nom et fonction] de [organisme] interviendra pour les étapes de dépistage – analyse – aide à la construction du plan d’actions.

Je m’engage à prendre en compte les résultats des analyses qui seront réalisées et à mettre en œuvre les plans d’actions associés.

Je souhaite inscrire cette démarche dans la durée afin d’agir le plus efficacement possible dans la prévention de ces risques professionnels.

Fait à [lieu], le [date]
[Signature et cachet de l’établissement]
[Nom et fonction du signataire]


* Les troubles musculosquelettiques (TMS) représentent 87% des maladies professionnelles reconnues en France. La lombalgie à elle seule concentre 20% des accidents du travail. Ces pathologies professionnelles sont indemnisées par l’Assurance Maladie-Risques Professionnels. Elles ont un impact sur la santé des salariés et sur la performance économique de chaque entreprise. 
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